
EVRE 
départeme nt 

D-2025-846

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la véloroute 58VR6 -

Commune de SERMOISE SUR LOIRE et NEVERS 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l' instruction interministérielle sur la signalisation routière, g
ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU les protocoles d'accord en vue de la mise en superposition de gestion du domaine public 

fluvial du 2 septembre 2003 

VU la convention de superposition de gestion du domaine public fluvial du 20 octobre 2003, 

VU l'arrêté n
° D-2025-621 du 9 septembre 2025, portant délégations de signatures au sein 

de la Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires, 

VU l'avis favorable de Monsieur le directeur de VNF en date du 7 novembre 2025, 

VU la demande de l'entreprise Eurovia en date du 6 novembre 2025, 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux de calage des accotements de la véloroute, il 

y a lieu d' interdire la circulation des usagers sur cette dernière, 

ARRETE 

Article l': 

Durant 1 journée dans la période du 14 novembre 2025 au 21 novembre 2025, la circulation 

des usagers de la véloroute sera interrompue entre les Ponts de la Jonction et de Verville. 



Publié le 10/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




